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Préambule

La République Démocratique du Congo, 

particulièrement l’Est du pays, présente un 

contexte foncier où se posent  de nombreux défis 

sur la problématique de la gouvernance foncière 

notamment la question autour de la gestion de la 

ressource « terre «. De nombreux conflits fonciers 

complexes  sont à la base des rivalités sociales 

fortes et de la déstabilisation dans certaines.

Les défis liés à la gouvernance des terres peuvent 

être observés à deux niveaux différents : niveau 

Institutionnel et niveau réglementaire. Ainsi au 

plan institutionnel, plusieurs textes législatifs et 

réglementaires ont  concédé des attributions 

foncières à plusieurs structures dont les actions   

nécessitent  une harmonisation entre elles.   Sur 

le plan juridique, le dualisme juridique prôné 

par la loi du 20 juillet 1973 telle que modifiée et 

complétée par la loi N° 80-008 du 18 juillet 1980 

est à la source de plusieurs conflits fonciers. Cela 

est dû notamment à la non prise de l’ordonnance 

prévue à l’article 389 de la loi, pour  régir les 

terres des communautés locales. Il faut également 

reconnaitre que les principes fondamentaux sur 

lesquels reposent la loi de 1973, notamment la 

domanialisation et la nationalisation des terres 

sont aujourd’hui inadaptés aux réalités dans les 

zones rurales, dont 70% des terres occupées par 

les membres des communautés locales relèvent du 

droit coutumier.

Entre autres problématiques à la base des tensions 

autour de la gestion foncières figure : la forte 

croissance démographique dans un contexte 

d’indisponibilité foncière ;l’absence d’un plan 

d’occupation et d’utilisation du sol ; la difficile 

cohabitation entre les Chefs coutumiers et les 

Services de l’Administration foncière s’agissant 

de la gestion de la terre en milieux ruraux ; la 

complexité autour de la dynamique ethnique 

inhérente dans la région et le caractère identitaire 

(communautaire) qui s’observe dans la gestion 

et l’accès à la terre en milieu rural ; la lutte pour 

le contrôle du pouvoir et des pans entiers de 

territoires, des terres de pâturage, la production 

agricole et les moyens de subsistance au fur et 

à mesure que la valeur économique du capital 

foncier continue à s’apprécier ; les inégalités 

dans la répartition des terres (absence de 

la transparence), face à une administration 

foncière limitée dans les interventions due à son 

dysfonctionnement et à l’éloignement avec les 

communautés bénéficiaires ; etc.

Considérant l’ampleur des conflits fonciers et ses 

conséquences sur la stabilité à l’Est de la RDC, les 

efforts des acteurs dans la résolution pacifique des 

conflits fonciers par des méthodes extra judiciaires 

telle que la « médiation », sont à apprécier à leur 

juste valeur.

Cette approche de médiation a permis 

d’apporter des solutions aux conflits fonciers 

dont sont régulièrement victimes les membres 

des communautés. Toutefois, elle a présenté 

des limites en ce sens que la médiation des 

conflits fonciers reste adaptée au contexte de 

la réconciliation et s’attaque aux conséquences 

plutôt qu’aux causes profondes des conflits, 

d’où la nécessité de développer une approche 

beaucoup plus holistique allant dans le sens 

d’apporter des réponses aux causes majeures 

de ces conflits pour une prévention efficace des 

conflits fonciers dans l’avenir.

C’est ainsi que, l’ONU-Habitat dans la province du 

Sud Kivu, facilite la mise en place des plateformes 

de dialogue pour une gestion transparente de 
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